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"';l~~,'JOIjm"ÀL()r:rlCIEL DU TERR1T~;'~E DU TOOOPLACÉ SOUS Le MANDAT' 6~ L~'PRANC~' ,T"i(iayrii' ' 

_____.__ ._......i_.___ 'l' 

de 'la 'section agl'icole de l'hlstjtutnationa! d'~gro- '1 ART. 2: - Le commandant dè cercle d!Atakpamé 

2k2l t 

noiniècoloniale." Le reste des emplois vacants' est 
réservé à ',l'avancel)le,nt des agents du, cadre. ' 

ART', 2. ~ Le ,présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin ser:a, 

Lomé, le 22 mars 1934, 

L.PÊTRE, 

Fermeture de bureau P. T. T~ 

DECISION No 248 portant termeture du oareaa des 
P. 	 T. T. d'Allié, 

'LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALIER DE LA LI!QIO~ D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ P,!." 
\ 

- Vu le' décret du 23 mars 1921· détermjnà~lt les attributior1$ ,. 
et les pouvoirs du Commissaire de. la République au .Togo; 

Vu le rapport nO 196 du· 21 mars 1934 du chef du se j'vice
des p, T, T,; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, Le bureau des p, T. T. d'Anié 
est fermé à dater du 30 avril 1934. 

ART, 2. ~ 'La ,présente décision sera e'm'egistrée" 
,communiquée et publiée partout où besoin sera: 

Lomé, le 24 mal'S 1934. 

i" 	 PI:TRE. 

Suppression· de la section de liquidation du 
chemin de 1er central togolais 

ARRETE No 163 partant suppression de la sectlolt 
de liqaidaJ:iOl! du chemin de ter central togolais, 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LÊQION D'HONNEUR, 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE P, 1., 

Vu Je décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire· de la République 'Hl TogQ; 

Vu 	 l'arrête du 30 décembre 1933 portant eréation· d'u.nf.'" 
section 
central 
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ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER, ~ La section de liquidation du 
'chemin de fer central togolais, créée par arrêté nO 813 

, du 30 décembre 1933 est supprimée pour compter du, 
,31 mars 1934, 	 . ' 

1 est chargé de la recupération, du ,matériel restant en-, ' 
, ' cOre en service, 'ainsi que de la s!l,rveillance' ~t de,' 
" 	 ,
li 'l'èntretien du, mat,ériel en "mirga,sin à Akaba. ' 
!!' 	 

ART., 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, ,corn. 
l' 'mlmiqué et publié partout où besoin sera," 
II
I1 	 ,Lomé, le 27' rri;rs 1934., 
1 	 ,', 

1 	 L. PtTRE. 
1 

j: 	 ApprollVé enconsell d'administration dallssa,séance ' 
du 28 mars 1934, ' " 

ARRETE No 164 déterminant la liste des pe"rsonne!J 
qaalifiées pour remplir les fonclions intédmdifes, 
dit siège au tribl;naJ: de 1" instance de Lomé. ' 

LI' GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR1 

CO,\\MlSSAIR,E DE. L.A RÉPUBLIQUE p. 1.; , ' 

Yu le décret du 23 mars '1921 déterminànt 'les attri6u,t1ons 1 : 
et 1($. pouvoirs du Commissaire de la R(~pubtiquc. au,', Togo; . 

Vu le décret du 22 apftt 1928 déterminant le 'st,atut del~' 
<magistrature 'coloniale et notamment l'article 55 dudit ~lécr~f~' 

SUI' 'la proposition de la COUr d'appel de l'Afriqu~ .oc.ddo/l.~.' 
talc française; 

1 

1 .ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. ~,En exécution des dispositions' 
susvisées de l'ar.ticle 55 du décret du 22'août 1928, 
déterminant le statut de la magistrature coloniale;la" 
liste des personnes qualifiées pour remplir ,les fonc-' 
lions intérimaires du' siège dans le ressort' de la coùr , 
d'appel pendant i'an~ée 1934, est arrêté commesllit : 
M.M, GAUDILLOT Henri, administrateur des colonIes;, 

, , Ikencié en droit, ' ' 
'pli: Joseph, administrateur adjoint,1il:en~ié en 
~~' 	 , 

MouRAGUES Albert, 'administrateur adjoint, licenc ' 

dé en droit. 
PÉCliOUX Laurent, administrateur adjoint, lièen
, clé en droit. . 

ART. 2. - Le, chef du service judiciaire ~t, chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui s.era enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin 'sera. 

,Lomé, le' 27 mars 1934, 

L PI:TRE, 




